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➢ L’identité de la structure 
 

Multi-accueil municipal 
La Pomme de pin 

16 Rue Saint André 
33470 LE TEICH 
05.56.22.80.39 
    06.20.47.35.86 

creche@leteich.fr 
 

 

Cet établissement s’inscrit dans un cadre réglementaire, conformément : 
 

⚫ A l’ordonnance n°2021-611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles  
⚫ Aux dispositions du Décret n°2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux établissements 

d’accueil de jeunes enfants qui maintient et renforce les normes en matière d’accueil et 
d’encadrement instituées par les Décrets du 07 juin 2010, 20 février 2007 et celui du 01 
août 2000 ; 

⚫ A l’article 8 de la loi du 23 mars 2006 relative au retour à l’emploi et sur les droits et les 
devoirs des bénéficiaires de minimas sociaux, la structure garantira au minimum l’accueil 
de deux enfants âgés de moins de 6 ans non scolarisés ; 

⚫ Aux lettres circulaires n° 2014-009 CNAF du 26 mars 2014 et n°2019-005 CNAF du 05 
juin 2019 ; 

⚫ Aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale des Allocations Familiales ; formalisées 
dans une convention conclue au titre du versement de la prestation de service et intégrant 
un engagement à respecter la « charte de laïcité de la branche famille avec ses 
partenaires »; 

⚫ A la Charte Nationale pour l’accueil du jeune enfant, Arrêté du 23 septembre 2021, 
(annexe 1) 

⚫ Aux dispositions du règlement de fonctionnement en vigueur. 
 
Le Président du Conseil Départemental de la Gironde a donné un avis favorable au multi-accueil 
pour fonctionner avec une capacité d’accueil de 24 places le 1er janvier 2015. Conformément aux 
articles R.23.24-46, R.2324-46-1 et R.2324-46-3 du code de la santé publique, le multi-accueil 
est référencé dans la catégorie dite des « petites crèches ». 
 
 

➢ Le gestionnaire 
 
Le gestionnaire est la commune du Teich dont le siège se situe : 
 

Mairie de LE TEICH 
64 bis avenue de la Côte d’Argent 

33470 LE TEICH 
05.56.22.33.60 

contact@leteich.fr  
 
 
 

mailto:creche@leteich.fr
mailto:contact@leteich.fr
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➢ L’offre d’accueil proposée 
 
Le multi-accueil est intégré à « l’Espace Petite Enfance » avec le Relais Petite Enfance (RPE) et 
l’Espace Libre Jeu. 
 

• La capacité d’accueil de la structure est de 24 places : 
- 8 enfants âgées de 10 semaines à environ 18 mois 
- 16 enfants âgés de 18 mois à l’âge de la scolarisation 

 

• Modulation de l’accueil : 
Au sein du multi accueil, une modulation de la capacité d’accueil est mise en place entre 
7h30 et 8h et en 18h et 18h30. Pendant ces périodes, seule une capacité d’accueil réduite 
est possible, limitée à 12 enfants, contre 24 enfants qui peuvent être accueillis durant le 
reste de la journée. 

 

• Le taux d’encadrement 
Un professionnel pour cinq enfants qui ne marchent pas et un professionnel pour huit 
enfants qui marchent.  

 

• La structure accueille les enfants âgés de 10 semaines à 3 ans révolus.  
Par dérogation accordée par la Protection Maternelle et Infantile (PMI), le Multi-accueil 
peut accueillir les enfants en situation de handicap ou atteints de maladies chroniques 
jusqu’à l’âge de 5 ans révolus. 

 

• Les jours et les horaires d’ouverture 
- Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30 

 

• Les périodes de fermetures annuelles 
- Deux semaines sur la période des vacances scolaires de fin d’année 
- Trois semaines au mois d’août 

 
Le multi-accueil municipal est fermé les jours fériés, ainsi que certains jours de pont dont 
les dates seront précisées en début d’année, et lors des journées pédagogiques de 
l’équipe. 
Ces informations sont communiquées sur la fiche de réservation et affichées dans le hall 
d’accueil de la structure. 

 

• Les périodes de congés des familles 
Pour être déduits de la facturation mensuelle, les jours de congés des familles doivent être 
impérativement posés et transmis par écrits (courrier ou mail) au minimum deux mois avant 
leur prise effective. 

 

• Les différents types d’accueil : 
 

o L’accueil régulier 
 
L’accueil régulier fait l’objet d’un contrat entre le multi-accueil et les familles. Il s’adresse aux 
parents souhaitant que leur enfant fréquente régulièrement la structure, selon un planning établi, 
à temps plein ou partiel, et des horaires adaptés à leurs besoins. Le contrat est renouvelé ou mis 
à jour chaque année. 
(Exemple : un enfant vient 3 jours par semaine, de 9h à 17h, sur 12 mois.) 
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o L’accueil occasionnel 
 
L’accueil occasionnel, s’adresse aux parents souhaitant que leur enfant fréquente la structure de 
manière ponctuelle et non régulière. 
Selon les disponibilités du multi-accueil, un ou plusieurs enfants peuvent être accueillis quelques 
heures ou quelques jours dans la semaine. 
 
Toute demande d’accueil occasionnel doit faire l’objet d’une démarche administrative préalable 
auprès de la directrice (pré-inscription, inscription, organisation d’une période de 
familiarisation…). 
 
Un enfant inscrit en accueil régulier à temps partiel peut également bénéficier d’heures 
complémentaires dans le cadre de l’accueil occasionnel. 
 

o L’accueil d’urgence 
 
Selon la CNAF, il s’agit d’un « besoin exceptionnel qui ne peut être anticipé ». 
 
La survenue d’événements imprévus peut perturber l’équilibre familial et nécessiter une réponse 
rapide et adaptée. Pour soutenir ces familles, la structure peut accueillir leur enfant en urgence, 
même s’il n’a jamais fréquenté le multi-accueil auparavant. 
 
Cet accueil spécifique, pouvant entraîner un dépassement de la capacité journalière, est soumis 
à l’appréciation de la directrice de l’établissement et du gestionnaire. 
 
Si les ressources de la famille ne sont pas connues, un tarif fixe annuel sera appliqué. La 
facturation sera effectuée sur la base des heures de présence réelles de l’enfant. 
 

o L’accueil d’un enfant porteur de handicap 
 

Le handicap est défini dans la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées. 
 
La famille initie la demande d’inscription de son enfant. 
 
La directrice et l’infirmière de la structure, le médecin de la PMI, le médecin traitant de la famille, 
veillent à l’intégration de l’enfant en situation de handicap avec la mise en place d’un Projet 
d’Accueil Individualisé (PAI) en lien avec le ou les parents. 
 
Les parents, en tant que personnes ressources privilégiées, pourront exprimer leurs attentes et 
participeront aux prises de décision concernant leur enfant au sein de la structure. 
 

o L’accueil d’un enfant atteint de maladie chronique : 
 
Une maladie chronique est une maladie de longue durée, évolutive, souvent associée à une 
invalidité et à la menace de complications graves (Ministère des Solidarités et de la Santé). 
 
La circulaire n° 2003-135 du 8 septembre 2003 relative à l’accueil en collectivité des enfants 
atteints de troubles de la santé permet de favoriser l’accueil et l’intégration de ces enfants sur 
une longue période, avec la mise en place d’un PAI. 
Le multi-accueil permet ainsi aux enfants concernés d’être accueillis en collectivité tout en 
bénéficiant de leur traitement et de leur régime alimentaire, dans un contexte sécurisé et selon 
un dispositif formalisé. 
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⚫ Dispositions prises en cas d’impossibilité de la structure d’accueillir les enfants : 
 

En cas d’effectif insuffisant du personnel d’encadrement (maladie, absence, etc.), la directrice se 
réserve la possibilité de : 

- Refuser, dans un premier temps, l’accueil des enfants inscrits en accueil 
occasionnel non réservé ; 

- Ensuite, refuser l’accueil des enfants inscrits en accueil occasionnel réservé ; 
- Puis, en dernier recours, limiter l’accueil des enfants inscrits en accueil régulier ; 
- Réduire l’amplitude horaire d’ouverture de la structure si nécessaire. 

 
Dans tous les cas, les taux d’encadrement seront respectés selon les textes réglementaires. 
 

⚫ Dispositions prises en cas d’accueil en surnombre : 
 

Dans le cadre de l’article R.2324-27 du décret du 30 août 2021 du Code de la Santé Publique 
(CSP), la structure, de par ses possibilités d’accueil, peut accueillir un enfant supplémentaire âgé 
de plus de 18 mois sur l’espace de vie dédié. Le multi accueil dispose du matériel et des 
professionnels nécessaires à cet accueil. 
 
 

➢ L’équipe 
 
L’équipe du multi-accueil est qualifiée et pluridisciplinaire. Chaque année, les membres de 
l’équipe bénéficient de 12 heures au minimum de temps d’analyse de pratiques professionnelles 
réparties sur l’année. Ces séances, organisées en dehors de la présence des enfants, sont 
supervisées par un intervenant extérieur qualifié. 
 
Les missions principales de l’équipe sont d’accueillir, d’accompagner les enfants au quotidien et 
d’assurer avec bienveillance leur sécurité physique et affective. 
 
L’équipe est composée de professionnelles aux diverses compétences, qualifications, 
expériences et missions, elle répond à la réglementation des 40% diplômées et 60% qualifiées : 
 

- La Directrice, Educatrice de Jeunes Enfants (EJE) 
✓ Assure les fonctions de responsable d’établissement, d’encadrement et de 

management du personnel. 

✓ Participe à l’élaboration du Projet d’Etablissement et du Règlement de Fonctionnement 

et veille à leur mise en œuvre ainsi qu’à leur actualisation. 

✓ Est garante de la satisfaction des besoins des enfants et de leurs familles. 

✓ Entretient et développe le travail partenarial avec les services de la Collectivité et les 

Institutions. 

✓ Assure la gestion administrative de la structure. 

 

- L’Educatrice de Jeunes Enfants (EJE) (Directrice adjointe) 
✓ Veille à la satisfaction des besoins en développant des pratiques adaptées d’accueil 

et d’accompagnement du jeune enfant et de sa famille. 

✓ Assure la mise en œuvre du projet éducatif et pédagogique au sein de la structure. 

✓ Participe à la dynamisation des équipes en collaboration avec la directrice et veille au 

respect des pratiques professionnelles. 
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✓ Participe avec les autres membres de l’équipe, à l’élaboration et à la mise en œuvre 

des différentes activités qui sont proposées en fonction de l’âge et des différents 

stades de développement des enfants. 

✓ Est attentive et soutient la fonction parentale. 

 

- L’Infirmière puéricultrice, référent « Santé et Accueil inclusif ». 
✓ Informe, sensibilise et conseille en matière de santé du jeune enfant et d’accueil 

inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de maladie chronique. 

✓ Participe à l’organisation des protocoles d’hygiène, de santé et de sécurité (missions 

énumérées dans le II de l’article R.2324-30 du code de la santé publique). 

✓ Développe des actions de soins dans leurs dimensions techniques, préventives et 

curatives. 

✓ Veille à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l’accueil inclusif des enfants 

en situation de handicap, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout 

problème de santé nécessitant un traitement ou une attention particulière. 

✓ Pour un enfant dont l’état de santé le nécessite, aide et accompagne l’équipe dans la 

compréhension et la mise en œuvre d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) élaboré 

par le médecin traitant de l’enfant en accord avec sa famille. 

✓ Est attentive aux besoins des enfants et de leurs familles. 

✓ Participe à la mise en œuvre du projet éducatif, propose et organise des actions 

pédagogiques, éducatives et relationnelles.  

 
- L’Auxiliaire de Puériculture 

✓ Assure une fonction d’hygiène, de soins et de confort en mettant en place les 

conditions favorables à l’accueil et à l’accompagnement des enfants en lien avec 

l’infirmière. 

✓ Accompagne et assure la sécurité physique et affective des enfants au quotidien. 

✓ Accueille l’enfant et sa famille en lien avec les objectifs du projet éducatif. 

 

- L’Assistante Petite Enfance 
✓ Participe à l’accueil et à l’accompagnement de l’enfant en lien avec les objectifs du 

projet éducatif. 

✓ En lien avec l’ensemble de l’équipe, participe à l’accueil des parents. 

✓ Participe au maintien de la propreté des locaux et du matériel. 

 
- L’Agent de cuisine 

✓ Elabore les menus en lien avec l’infirmière. 

✓ Prépare les repas. 

✓ Veille au respect des règles d’hygiène alimentaire en suivant la réglementation 

HACCP. 

✓ Assure l’entretien de la cuisine et de la salle à manger. 

✓ Remplace l’agent d’entretien si nécessaire. 

 
- L’Agent d’entretien 

✓ Assure l’entretien et l’hygiène des locaux. 

✓ Assure l’entretien et la gestion du linge. 

✓ Peut être amené à assurer la préparation des repas en l’absence de l’agent de cuisine. 
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• Les modalités de la continuité de la fonction de direction : 
 
« En l’absence de la personne habituellement chargée des fonctions de direction, la continuité 
de ses fonctions est assurée par une personne présente dans l’établissement, disposant de la 
qualification prévue à l’article R2324-42 et d’une expérience auprès des jeunes enfants. » Article 
R2324-36-2 du CSP.  La directrice reste responsable du fonctionnement du multi-accueil. 
 
En l’absence de la directrice, la directrice adjointe (EJE), ou à défaut une auxiliaire de puériculture 
désignée, garantie le bon fonctionnement de l’établissement, en lien avec le gestionnaire :  
✓ Assure la continuité des relations de la structure avec le gestionnaire.  

✓ Veille au bon fonctionnement de la structure dans le respect du règlement de 

fonctionnement, du projet d’établissement et du cadre législatif. 

✓ Applique les protocoles en matière sanitaire, d'hygiène et de sécurité. 

✓ Applique les protocoles d'évacuation des locaux. 

✓ Prend les décisions nécessaires en cas d’urgence. 

✓ Répond ponctuellement aux familles. 

 

 

 

 

 

 

 

LA POMME DE PIN AU SEIN D’UN RESEAU DE PARTENAIRES INSTITUTIONNELS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Multi-Accueil

"La Pomme de 

Pin"

La Mairie du Teich

Elus, Coordinateur Petite Enfance, 
Services de la Collectivité,

Commission  d'attribution des 
places

CCAS...

Le Département de la Gironde

La Protection Maternelle et 
Infantile (PMI)

(Accompagnement, autorisations, 
surveillance, contrôles)

La CAF Gironde

(Accompagnement au 
développement, 

financements, suivis, 
contrôles)

La Mutualité Sociale 
Agricole de la Gironde 

(MSA)

(Financements, suivis, 
contrôles)
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LA POMME DE PIN AU SEIN D’UN RESEAU DE PARTENAIRES PEDAGOGIQUES. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

• Les modalités pour les sorties hors de l’établissement : 
 
Des sorties ou activités organisées hors de l’établissement sont possibles avec un taux 
d’encadrement d’un professionnel pour cinq enfants avec au minimum deux professionnels 
présents dont au minimum un diplômé.  
 

• Les modalités d’accueil des stagiaires : 

Le multi-accueil, en partenariat avec les organismes de formation, contribue à la 
professionnalisation de futurs professionnels en accueillant des stagiaires (élèves auxiliaires de 
puériculture, étudiants infirmiers, CAP AEPE, élèves éducateurs de jeunes enfants…) 

L’accueil des stagiaires est validé par le gestionnaire et régi par convention sous la responsabilité 
de la directrice. 
 

• Les principes d’obligation de réserve et de secret professionnel : 
 
« Tous les agents de la collectivité, titulaires ou contractuels, mais aussi les stagiaires sont 
soumis aux obligations de discrétion, de réserve et de secret professionnel ». Article 26 de la loi 
N° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 
 
 
 
 

Le Multi-Accueil

"La Pomme de 
Pin"

Le Relais Petite Enfance (RPE)

La Médiathèque

Organismes de formation

La Ludothèque Petite 
Enfance

Les Parents

Les Ecoles et les Accueils 
de Loisirs  Maternels

Des intervenants 
extèrieurs
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Les familles peuvent obtenir des informations sur les différents modes d’accueil existants sur la 
commune : 

- Dans l’accueil de l’Espace Petite Enfance,  
- Auprès du Relais Petite Enfance (anciennement RAM) sur rendez-vous 
- Auprès du multi-accueil « La Pomme de Pin » sur rendez-vous 
- Sur le site Internet de la Ville du Teich : www.leteich.fr 

 
 
➢ La Pré-Inscription 
 
Un formulaire de demande de pré-inscription est à la disposition des familles à l’accueil de 
l’Espace Petite Enfance, peut être retiré auprès de la directrice ou téléchargé sur le site de la 
commune de Le Teich www.leteich.fr dans la rubrique « petite enfance ». 
 
Le dossier complété devra être déposé et enregistré auprès de la directrice du multi-accueil lors 
d’un rendez-vous. 
 
Une Commission d’Attribution des Places (CAP) étudie l’attribution des places d’accueil en 
fonction des besoins renseignés par les familles sur le formulaire de préinscription. 

 

Si, lors de l’inscription définitive de l’enfant, les besoins exprimés par la famille lors de la 
préinscription ont changé, la décision prise en CAP pourra être réexaminée. 

 
Une préinscription ne peut se faire avant le début de la grossesse et ne garantit pas l’attribution 
d’une place. 
 
 
➢ L’attribution de la place 
 
La Commission d’Attribution des Places (CAP) est composée d’élus, de directeurs de service, de 
la responsable du Relais Petite Enfance et de la directrice du multi-accueil. Elle se réunit une fois 
par an afin de statuer sur l’attribution des places disponibles. 
 
L’examen des demandes se base sur les éléments fournis par les familles sur le formulaire de 
préinscription. 
  
Les demandes et les dossiers des familles sont présentés de façon anonyme (les noms étant 
masqués). Les places sont attribuées dans le cadre d’une décision collégiale selon certains 
critères prioritaires : 
 

- Le nombre de places disponibles dans la structure selon les groupes d’enfants. 
- La domiciliation effective de l’enfant et de ses parents sur la commune, (un 

justificatif de domicile actualisée à la date de la commission devra être fourni). 
- L’ancienneté de la demande avec confirmation de son maintien à la date de la 

commission. 
- La situation de la famille (emploi, sans emploi, en recherche d’emploi, en parcours 

d’insertion professionnelle) 
- Le contexte social et familial de l’enfant. 

http://www.leteich.fr/
http://www.leteich.fr/
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La CAP peut être amenée à se réunir durant l’année pour statuer sur des changements liés à 
l’attribution des places ; notamment dans le cadre de demandes de modifications du contrat 
d’accueil ou sur des difficultés liées à l’accueil de l’enfant ou de sa famille.  
 
Les décisions prises par la CAP sont transmises aux familles par courrier. 
 

o Dans le cas d’une réponse positive : 
La famille est invitée à confirmer (ou à refuser) la place dans les plus brefs délais, et à prendre 
rendez-vous avec la directrice afin : 

- De prendre connaissance du Projet d’Etablissement et du Règlement de 
Fonctionnement du multi-accueil, 

- D’échanger et de finaliser les modalités d’accueil de l’enfant. 
 

o Dans le cas d’une réponse négative :  
La famille est invitée à : 

- Soit maintenir la demande dans l’attente d’une place éventuelle durant l’année ou 
pour l’année suivante 

- Soit se rapprocher du Relais Petite Enfance (REP) afin d’être accompagnée vers 
une autre solution de garde. 

 
 
➢ L’inscription définitive 

 
Pour la constitution du dossier de l’enfant, la famille devra fournir obligatoirement les éléments 
suivants : 
 

- Documents administratifs : 
o Une photocopie du livret de famille 
o Un justificatif de domicile de moins de 3 mois 
o Le numéro d’allocataire CAF pour les familles issues du régime général, ou 

numéro d’allocataire MSA pour les familles issues du régime agricole, ou 
pour les familles non allocataires CAF ou MSA et les familles refusant l’accès 
au service CDAP un avis d’imposition N-1 indiquant les revenus N-2. 

o Une attestation d’assurance responsabilité civile  
o La fiche de réservation de l’année en cours complétée, datée et signée  

 
- Autorisations : 

o Les autorisations parentales complétées (Annexe 2) 
o La liste des personnes majeures autorisées à venir chercher l’enfant 

(Annexe 4) 
 

- Documents concernant la santé de l’enfant : 
o Un certificat médical attestant que l’état de santé de l’enfant est compatible 

avec l’accueil en collectivité  
o Une ordonnance d’administration des antipyrétiques en cas de fièvre du 

médecin traitant 
o Une photocopie des pages de vaccination du carnet de santé de l’enfant 
o Un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) si existant 
o L’autorisation parentale de prise en charge médicale en cas d’urgence 

(Annexe 3) 
o L’autorisation parentale de soin. 
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La familiarisation se déroule en principe sur une quinzaine de jours. Son objectif est de permettre 
une séparation douce, progressive et sécurisante entre votre enfant et vous, et de lui permettre 
de trouver sa place dans l’environnement collectif. Ce temps peut, après concertation avec les 
professionnelles, être ajusté en fonction du ressenti de chaque enfant et de chaque parent. 
 
En général, la même professionnelle vous accompagnera tout au long de la période d’adaptation. 
Les premières rencontres permettent de créer un lien entre votre enfant, votre famille, la 
référente, l’équipe et le lieu d’accueil. Un planning prévisionnel (généralement sur une période 
de quinze jours) vous sera proposé, pouvant évoluer selon les besoins de chacun. 
 
Avant tout accueil régulier, occasionnel ou d’urgence, une période de familiarisation pour l’enfant 
est obligatoire en présence d’un parent ou d’un adulte référent. 
 
Dans le cas d’un accueil en urgence, les modalités d’adaptation seront proposées par la directrice 
au regard de la situation et dans l’intérêt de l’enfant. 
 
 
 

  

➢ L’arrivée de l’enfant 
 
L’équipe du multi-accueil est disponible pour l’enfant et de sa famille dès leur arrivée. Les parents 
sont invités à prendre le temps d’accompagner leur enfant lors de ce moment particulier. 
 
Pour son confort, l’enfant doit arriver sur la structure, après que ses parents lui aient assuré les 
soins d’hygiène corporelle quotidiens (toilette du matin, couche changée…) et après avoir pris 
son petit déjeuner. 
 
L’accueil et la séparation sont des moments déterminants pour le reste de la journée. 
 
Chaque enfant et son parent sont accueillis par une professionnelle dans la salle d’accueil. Après 
un échange de salutations, le parent accompagne son enfant pour se laver les mains, puis 
transmet toutes les informations importantes concernant son quotidien (sommeil, alimentation, 
état de santé, événements familiaux…). Ces échanges permettent à l’adulte d’assurer une 
continuité entre la maison et la crèche et de proposer un accompagnement de qualité. 
 
 

➢ Le départ de l’enfant 
 
Comme l’accueil du matin, les retrouvailles sont un moment important de la journée. 
 
Les professionnelles vous transmettent les informations essentielles sur la journée de votre 
enfant. Ce moment de transition permet à l’enfant de passer progressivement de son jeu à la 
séparation, et prendre quelques minutes pour jouer ou se poser avec lui avant de partir peut être 
bénéfique. La transparence lors de ces échanges favorise la confiance entre parents, enfant et 
équipe. 
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Il est indispensable pour l’enfant, et pour l’équipe, de préciser qui vient le chercher : 
- Son/ses parents, 
- Toute personne majeure autorisée et inscrite dans le dossier de l’enfant. 

 
Si une personne non inscrite doit venir, les parents doivent informer l’équipe ou la directrice par 
mail ou courrier signé, en précisant son nom et son lien avec l’enfant. La personne autorisée 
devra présenter une pièce d’identité et respecter les horaires du contrat. 
Les parents peuvent mettre à jour à tout moment la liste des personnes autorisées. 
 
 

➢ Les situations exceptionnelles 
 
Dans l’année, des modifications exceptionnelles d’heures d’arrivée ou de départ de l’enfant 
peuvent être accordées sur demande préalable auprès de la directrice.  
 
Au quotidien : 

- Pour toute absence, quel que soit le type d’accueil, il est indispensable de prévenir 
l’équipe le plus tôt possible, y compris le jour même.  

- Pour tout retard des parents lié à un empêchement majeur, celui-ci devra être 
signalé auprès de l’équipe sans délai. 

 
Quelles que soient les circonstances occasionnant des heures d’accueil supplémentaires, celles-
ci seront facturées au même titre que les heures de présence prévues. 
 
Les parents doivent obligatoirement venir chercher leur enfant au plus tard à 18h15 afin 
de respecter l’horaire de fermeture de la crèche prévue pour 18h30. 
 
Passé ce délai, sans information de la part des responsables légaux et après avoir épuisé toutes 
les possibilités pour les joindre, la directrice sollicitera la gendarmerie de Gujan-Mestras et en 
informera la Mairie du Teich (Le directeur général des services et/ou l’élu d’astreinte). 
 
 

➢ L’alimentation 
 
L'agent de cuisine du multi-accueil prépare sur place les repas et collations servis aux enfants, 
en privilégiant des produits majoritairement bio ou labellisés, et en limitant au maximum 
l’utilisation de produits finis. 
 
Les menus sont élaborés en concertation avec l’infirmière, la directrice et l’agent de cuisine, et 
sont affichés dans l’espace d’accueil. 
 
Une fiche alimentaire est remise à la famille lors de la période de familiarisation. Elle accompagne 
l’enfant tout au long de son accueil au sein du multi accueil et peut être mise à jour autant de fois 
que nécessaire afin que l’équipe puisse suivre l’introduction et la diversification des aliments, et 
proposer une alimentation adaptée à l’âge et aux habitudes de l’enfant. 
 
Le multi accueil soutient pleinement l’allaitement maternel et l’utilisation de lait maternel, Les 
professionnelles sont formées pour respecter et accompagner cette pratique, en suivant un 
protocole strict pour le recueil, la conservation et l’administration du lait maternel. La maman peut 
également venir sur la structure pour allaiter directement son enfant, favorisant ainsi le lien affectif 
et le confort de l’enfant. 
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Le lait maternisé et les biberons sont fournis chaque jour par les parents, dans des contenants 
individuels nominatifs respectant les normes d’hygiène et de sécurité alimentaire, et dosés selon 
les besoins de l’enfant. Les dosettes vides ou non utilisées sont rendues aux parents à chaque 
départ. Les biberons sont préparés par les professionnelles. 
 
Conditions particulières : 
 
Des menus particuliers peuvent être établis pour des enfants présentant des allergies ou des 
intolérances alimentaires ; ceux-ci entrent dans le cadre d’un PAI (Cf « enfant atteint d’une 
maladie chronique ») 
 
Il est demandé aux parents de fournir l’alimentation de substitution, notamment quand il s’agit de 
produits alimentaires très spécialisés. 
 
 

➢ L’hygiène 

 
La structure fournit des couches jetables, des produits d’hygiène en veillant au respect du bien-
être et du confort des enfants. Les produits utilisés sont composés de formules courtes, simples 
et transparentes, adaptées aux peaux sensibles des bébés et jeunes enfants. Ils contiennent des 
ingrédients majoritairement d’origine naturelle, sans substances controversées, et offrent une 
excellente tolérance dermatologique. Une priorité est donnée aux composants biodégradables et 
sûrs pour l’environnement. Le choix de marques naturelles, s’inscrit pleinement dans nos valeurs 
d’accompagnement bienveillant et de protection de la santé des enfants. 
 
Les parents ont la possibilité de fournir leurs propres couches et/ou produits d’hygiène s’ils le 
souhaitent sans réduction de leur participation financière. 
 
Les parents doivent fournir un « trousseau » à l’enfant comprenant : 

- Doudou ou objet familier, tétine… 
- Un petit sac qui fera le trajet entre la maison et la crèche, 
- Un change complet de vêtements confortables et adaptés à la saison,  
- Une gourde, bec verseur ou biberon qui sera à disposition de l’enfant toute la journée, 
- Une couverture ou turbulette, 
- Un flacon de doliprane ou de suppositoire en suivant la prescription du médecin, 
- Une seringue nasale et une boite de pipettes de sérum physiologique 

 
En fonction des saisons : 

- Un chapeau 
- Des lunettes de soleil 
- Des bottes de pluie 
- Un bonnet, tour de cou … 

 
Il est fortement recommandé de marquer les vêtements et chaussures au nom de votre enfant 
afin de limiter les échanges et pertes. Chaque enfant dispose d’un casier nominatif pour y déposer 
ses affaires personnelles. 
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LES MODALITES de contractualisations 

 
 

La contractualisation s’appuie sur les éléments indiqués dans le dossier de pré-inscription et 
validés en Commission d’Attribution des Places. 

 
➢ Le contrat d’accueil 
 

- Il est obligatoire dans le cas d’un accueil régulier. 
 

- Il est conclu pour une durée maximale d’un an. Chaque année, au mois de janvier, une 
révision du contrat est effectuée afin de mettre à jour les informations relatives aux revenus 
des familles. 

 
- Il précise : 

o Les dates du contrat, 
o Les heures d’arrivées et de départ, 
o Le nombre d’heures par jour ou le volume d’heures par mois, 
o Le nombre de jours par semaine, 
o Le tarif horaire. 

 
Les heures d'arrivée et de départ des enfants sont définies en concertation avec les familles, en 
tenant compte de leurs besoins spécifiques d'accueil, du rythme de l'enfant et des places 
disponibles. 
 
➢ Les contractualisations particulières 
 

- Les familles ayant à charge un ou des enfants en situation de handicap accueillis ou 
pas au multi-accueil, bénéficiaire de l’AEEH (Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé) 
se voient appliquer le taux d’effort immédiatement inférieur. Ce taux s’applique autant de 
fois qu’il y a d’enfants à charge en situation de handicap dans le foyer. 

 
- Dans le cadre d’une mesure de placement au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE), 

le « tarif plancher » est retenu avec application du taux d’effort un enfant. 
 

- Les familles non-allocataires CAF ou MSA devront fournir à la directrice du multi-accueil 
l’ensemble des justificatifs de ressources (avis d’imposition ou bulletins de salaire) 
nécessaires pour le calcul de la participation familiale. S’il est impossible de déterminer le 
montant des ressources de la famille, le gestionnaire appliquera le montant « plafond » 
pour le calcul de la participation familiale.  

 
- Pour les enfants en résidence alternée : un contrat d’accueil sera établi pour chacun 

des parents selon leur situation familiale, en cas de familles recomposées, les ressources 
et la composition de chaque nouvelle famille seront pris en compte pour le calcul du 
montant des participations de chaque foyer. 
Les modalités de calcul seront identiques pour chaque foyer, qu’il y ait, ou non, partage 
des allocations familiales. 
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- Pour toute autre situation (ex : famille accueillie ne souhaitant pas communiquer 
volontairement ses justificatifs de ressources), le gestionnaire applique à ces familles le 
montant « plafond » de ressources instauré dans l’équipement où l’enfant est accueilli. 

 
➢ Les modalités de révision du contrat d’accueil 
 

Le contrat d’accueil peut être révisé à la demande du ou des responsables légaux. Toute 
modification sera examinée par la Commission d’Attribution des Places (CAP) réunie 
exceptionnellement. Les changements ne peuvent pas être récurrents. 
Toute demande de révision doit être adressée à la directrice par mail ou courrier. Un 
préavis d’un mois est appliqué à compter de la réception de la demande. 
 

Le contrat d’accueil peut également être révisé par la Commission d’Attribution des Places 
(CAP) à la demande de la directrice, notamment en cas de retards répétés des parents, de 
force majeure ou lorsqu’elle constate que les horaires du contrat ne sont pas adaptés aux 
besoins de la famille. 

 
➢ Les modalités de fin de contrat d’accueil 
 

- Un contrat d’accueil prend fin : 
 

o A la date de fin de contrat indiquée sur ce dernier 
 

o Suite à une rupture du contrat à la demande de la CAP pour les motifs suivants : 
▪ Non-paiement des factures 
▪ Non-respect du règlement de fonctionnement 
▪ Fausses déclarations. 
▪ Absences de l’enfant non motivées ou non justifiées par la famille 

(Le gestionnaire est en droit de reprendre la libre disposition de la place 
devenue vacante à compter du 8ème jour d’absence. La famille en sera 
informée par courrier recommandé). 
 

o Suite à une rupture du contrat à la demande de la famille : 
▪  Celle-ci doit être signifiée par le/les responsables légal(ux) de l’enfant, soit 

par courrier, soit par mail adressé à la directrice de la structure en expliquant 
les motifs. 
A compter de la date de réception de la demande écrite, une période de 
préavis d’un mois sera appliquée et facturée même si l’enfant ne fréquente 
plus le multi-accueil. 
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La Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde (CAF), dans le cadre d’une Prestation de Service 
Unique (PSU) et d’une Prestation de Service Enfance Jeunesse (PSEJ), subventionne le 
fonctionnement de la structure financé aussi par la commune du Teich et les participations 
familles. 
 
Le montant de la participation familiale est basé sur un tarif horaire qui est calculé à partir d’un 
« taux d’effort » appliqué aux ressources de la famille ; en fonction du nombre d’enfants à charge.  
 
Ce mode de calcul du tarif horaire est le même pour tous les types d’accueil (régulier, 
occasionnel, d’urgence). 
 
Le « taux d’effort », ainsi que le montant des ressources mensuelles « plancher » et « plafond » 
sont fixés chaque année par la Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF).  
 
Le « taux d’effort » est dégressif en fonction du nombre d’enfants à charge. 
 
Les ressources de la famille prises en compte sont celles de l’année N-2. 
 

 
Participation Familiale (à l’heure) = (1/12 x Revenus nets annuels perçus N-2) x Taux 

d’Effort 
 

 
 

Nombre d’enfants 
Taux d’effort  

Du 1er janvier 2026 au 
31 décembre 2026 

1 enfant 0.0619% 

2 enfants 0.0516% 

3 enfants 0.0413% 

4 enfants 0.0310% 

5 enfants 0.0310% 

6 enfants 0.0310% 

7 enfants 0.0310% 

8 enfants 0.0206% 

9 enfants 0.0206% 

10 enfants 0.0206% 

 
 
Le montant des ressources mensuelles « plancher » correspond au montant minimum de 
ressources mensuelles retenu pour le calcul de la participation familiale.  
 
Il concerne : 

- Les familles allocataires ou non allocataires ayant des ressources nulles ou inférieures au 
montant de ressources mensuelles « plancher » 

- Les enfants faisant l’objet d’une mesure de placement au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance 
(ASE). 
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Le montant des ressources mensuelles « plafond » correspond au montant maximum de 
ressources mensuelles retenu pour le calcul de la participation familiale. 
 
La CNAF met à disposition un service en ligne sécurisé, le CDAP, réservé à un usage 
professionnel, qui permet au gestionnaire d’accéder à certaines données des allocataires, 
notamment leurs ressources de l’année N-2. La directrice utilise principalement cette plateforme 
pour déterminer le montant du barème des participations familiales des parents allocataires. 
 
La participation familiale couvre l’accueil de l’enfant pendant son temps de présence, les repas 
et les produits d’hygiène. Aucune réduction ne peut être appliquée si les parents choisissent de 
fournir eux-mêmes ces produits. 
 
Il incombe aux familles de déclarer à la CAF tout changement de situation familiale ou 
professionnelle, afin de permettre la mise à jour de leur dossier CDAP. Ces modifications doivent 
également être portées à la connaissance de la direction, qui pourra, le cas échéant, réviser la 
tarification horaire. 
Par ailleurs, le contrat fait l’objet d’une révision annuelle au mois de janvier, sur la base des 
revenus actualisés transmis pour la nouvelle année. 
 
 

 
La structure est équipée d’une Badgeuse qui enregistre le nombre d’heure de présence de 
l’enfant et sert de base horaire pour la facturation. L’horloge de la Badgeuse fait foi pour le temps 
de présence. 
 
Le parent s’engage à valider sur l’écran tactile l’arrivée de l’enfant dans la structure ainsi que le 
départ de l’enfant. Cette validation doit toujours avoir lieu lorsque l’enfant est présent avec le 
parent. A défaut, le relevé manuel réalisé par les professionnelles sera utilisé pour la facturation 
 
 

➢ La facturation suivant le type d’accueil 
 
⚫ L’accueil régulier  
 
La facturation est établie mensuellement sur la base des heures d’accueil prévues au contrat et 
ajustée en fonction des heures de présence réellement effectuées par l’enfant. Les jours et 
heures d’absence sont déduits de la facturation lorsqu’ils sont justifiés, conformément aux 
dispositions prévues par le présent règlement. 
 
Si le temps d’accueil est supérieur à celui prévu au contrat, des heures complémentaires seront 
facturées sur la base du taux horaire établi pour la famille.  
 
A partir de 10 minutes supplémentaires, une demi-heure sera comptabilisée et facturée. 
 
⚫ L’accueil occasionnel 
 
La facturation est calculée chaque mois selon les heures de présence réelles de l’enfant sur la 
base du tarif horaire de la famille.  
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⚫ L’accueil d’urgence 
 
Les ressources de la famille n’étant pas toujours connues, la structure peut, dans le cas de 
ressources inconnues, appliquer un « tarif fixe ». Il est déterminé annuellement par le 
gestionnaire et correspond au montant total des participations familiales facturées sur l’exercice 
précédent divisé par le nombre d’heures facturées au cours de l’année précédente. 
 
 

➢ Les cas de non facturation 
 

- Les deux premières heures de la période de familiarisation ne sont pas facturées, le tarif 
horaire de la famille sera appliqué pour les heures suivantes. 

 
- La facturation est suspendue dès le premier jour en cas de fermeture de la structure, 

d’hospitalisation de l’enfant (sur présentation du bulletin d’hospitalisation dans les 
48heures) ou éviction du multi accueil par le référent « santé et accueil inclusif » ou la 
directrice. 

 
- En cas de maladie supérieure à trois jours, la facturation est suspendue à partir du 

quatrième jour, sur présentation d’un certificat médical transmis dans les 48 heures. Les 
trois premiers jours d’absence (premier jour + deux jours calendaires suivants) restent 
facturés. (Si l’enfant est absent pour maladie moins de 3 jours : son absence restera 
facturée dans le cadre du délai de carence). 

 
- Les jours de fermeture de la structure et les jours de congés posés par les parents sont 

déduits de la facturation du mois concerné à condition d’avoir respecté le délai de 
prévenance. En effet, pour être déduits de la facturation mensuelle, les jours de 
congés des parents doivent être impérativement posés et transmis par écrit 
(courrier ou mail) au minimum deux mois avant leur prise effective. 

 
 

➢ Les modalités de paiement 
 

- Les factures sont disponibles chaque mois sur le « kiosque famille » de la ville du Teich. 
Elles pourront également être transmises par mail ou par courrier selon les besoins. 

 
- La facturation s’effectue à mois échu et le règlement doit être fait au plus tard le 25 du 

mois suivant. 
 

- Les familles peuvent régler leurs factures par carte bancaire via le « Kiosque famille » sur 
le site www.leteich.fr ou directement auprès de la directrice, de la directrice adjointe ou de 
la continuité de direction par chèque, espèces ou CESU. 
 

- En cas de non-paiement après le 25 du mois, la directrice enverra un mail de rappel à la 
famille. Si, après deux rappels, aucun paiement n’est effectué, et sans réponse de la 
famille un dossier de recouvrement sera transmis au Trésor Public pour le recouvrement 
de la dette. 
 

 

http://www.leteich.fr/
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LES MODALITES DE PRISE EN COMPTE DE LA 

 
 

➢ L’intervention de l’infirmière puéricultrice, référent « santé et accueil 
inclusif » 

 
 
L’infirmière de la structure organise et assure la mise en place des dispositifs médicaux et 
sanitaires à la crèche. Au minimum, le temps d’intervention de celle-ci sur la partie 
accompagnement en santé est de 20h par an. 
  
L’infirmière a aussi une fonction éducative qui lui permet d’accueillir et d’accompagner tous les 
enfants dans leur quotidien en veillant à répondre à leurs besoins. 
En lien avec la directrice, l’infirmière élabore, rédige et transmet à l’équipe les différents 
protocoles de soins et d’hygiène. 
 
Elle informe les professionnels(les) dans le cadre de l’application des différents dispositifs, et est 
responsable de la veille sanitaire et paramédicale. 
 
En tant que réfèrent santé, elle est amenée à travailler avec les professionnels des services de 
la Protection Maternelle Infantile (PMI) et les acteurs locaux intervenant dans les domaines de la 
santé et du handicap.  
 
Elle peut, avec l’accord des parents, prendre contact avec le médecin traitant de l’enfant. 
 
 

➢ Les vaccinations 
 

Pour être accueillis en crèche, les enfants doivent être à jour de leurs vaccinations obligatoires, 
conformément au calendrier vaccinal en vigueur. 

 
 
Conformément à la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 et au décret n° 2024-694 du 5 juillet 
2024, l’admission et le maintien des enfants au sein du multi-accueil sont subordonnés au respect 
des obligations vaccinales, sauf contre-indication médicale attestée. Les vaccinations obligatoires 
sont :  

- diphtérie, tétanos, poliomyélite, coqueluche, Haemophilus influenzae de type b, hépatite 
B,  

- pneumocoque,  
- rougeole, oreillons, rubéole  
- méningocoques A, B, C, W et Y. 

 
Les parents doivent fournir un carnet de santé (les carnets de santé doivent être remis sous 
enveloppe afin de garantir le secret médical), les photocopies des pages de vaccinations ou un 
document officiel attestant de la réalisation de ces vaccinations. Ces informations sont 
nécessaires pour garantir la sécurité sanitaire de tous les enfants au sein de la structure. 
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Dans le cas d’un enfant qui n’est pas à jour de ses vaccinations : 
- Seule une admission provisoire est possible, les parents ayant l’obligation de régulariser 

la situation dans les trois mois. 
- En cas de non régularisation de la situation dans les trois mois, dans le cadre légal du 

Code de la Santé Publique, l’enfant sera exclu de la structure.  
Une exclusion pourra également être prononcée en cas de non-présentation d’un certificat 
médical de contre-indication liée à la vaccination. 

 
 

➢ Les soins spécifiques, occasionnels ou réguliers  
(Annexe 5) 

 
Les soins spécifiques, occasionnels ou réguliers font l’objet de protocoles sanitaires et médicaux 
avec ou sans PAI mis en œuvre sur le multi-accueil.  
 
Un certain nombre de protocoles de mesures médicales est répertorié dans un livret détaillé 
pouvant être mis à disposition des responsables légaux des enfants accueillis, sur simple 
demande. 
 
 

➢ Les maladies et les épidémies 
 
Les 11 maladies nécessitant une éviction obligatoire d’après l’Assurance Maladie sont les 
suivantes : 

- Angine à streptocoque 
- Coqueluche 
- Hépatite A 
- Impetigo 
- Infections invasives à méningocoque 
- Oreillons 
- Rougeole 
- Scarlatine 
- Tuberculose 
- Gastro-entérite à Escherichia Coli 
- Gastro-entérite à Shigelles 

 
Toutefois, au vu de la sévérité des symptômes de certaines maladies virales ou bactériennes et 
de leur niveau de contagiosité, une éviction est toutefois demandée par la Référente Santé et 
Accueil Inclusif et l’équipe de direction de la structure, notamment pendant la phase aigüe de la 
maladie. 
 
Cette période d’éviction sera de : 

- 48h. après le début d’un traitement antibiotique et/ou par corticoïdes (sous forme orale / 
inhalée et/ou cutanée) pour les maladies bactériennes (de type conjonctivite, muguet, 
otite, etc.) 

- 48h. après les derniers symptômes d’une gastro-entérite (durée de la maladie 3 à 5 jours 
et contagion possible tant que l’enfant a des symptômes voire jusqu’à quelques jours après 
disparition de ceux-ci) 

- 48h. après le diagnostic d’une des maladies virales suivantes : 

➢ Angine 

➢ Bronchiolite 

➢ Bronchite 
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➢ COVID 

➢ Grippe 

➢ Laryngite 

➢ Otite 

 
Le Cas particulier des maladies à éruption cutanée : 

- Maladie du Pied-Main-Bouche (éviction demandée de 7 jours après l’apparition des 
symptômes) 

- Varicelle (éviction demandée de 7 jours après l’apparition des symptômes) 
- Gale (éviction demandée de 7 jours après le début du traitement) 

 
Par ailleurs, si votre enfant présente l’un ou plusieurs des signes évocateurs de maladie 
contagieuse listés ci-dessous, il vous sera demandé de vous organiser pour venir récupérer votre 
enfant au plus vite. En effet, dans ce type de situation, l’état de santé de votre enfant n’est pas 
compatible avec la collectivité. 
Signes évocateurs de maladie contagieuse : 
- Selles liquides 
- Vomissements 
- Température supérieure à 38,4°C 
- Eruption cutanée de type varicelle (vésicules remplies de liquide) 
 
Tous ces critères ont été définis pour assurer un maximum de confort à votre enfant malade et 
pour diminuer le risque de contagiosité au sein de la collectivité. 
Par conséquent, la décision finale d’accueillir votre enfant le matin (ou de maintenir son accueil 
à la crèche en cours de journée) revient à l’équipe de direction au vu des symptômes et du niveau 
de confort de celui-ci. 
 
 

➢ L’enfant malade à son arrivée ou durant la journée  
 
Il est demandé aux parents de signaler à l’arrivée, tout évènement survenu la veille ou dans la 
nuit (fièvre, chute, vomissement…) et d’informer l’équipe en cas d’administration de médicaments 
au domicile (avec ou sans prescription). 
 

- Si l’enfant arrive avec une température supérieure à 38,4°, il ne pourra pas être accueilli 
sur la structure. 

 
- Si durant la journée l’enfant montre des signes de maladie, comme écrit précédemment il 

vous sera demandé de vous organiser pour venir récupérer votre enfant au plus vite.  
 
 

➢ Le retour d’un enfant après la maladie 
 
Le jour du retour d’un enfant suite à une absence pour maladie une attestation sur l’honneur sera 
à remplir. 
 
En cas de traitement à administrer, il est préférable de voir avec votre médecin pour 
privilégier une prise à domicile. 
 
Toutefois, si une administration doit se faire sur le temps d’accueil, devront être fournit : 

- une ordonnance au nom et prénom de l’enfant mentionnant la posologie, le mode 
d’administration, la durée du traitement, la date et la signature du médecin. 
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- le traitement (flacon neuf) portant le nom et prénom de l’enfant 
- une fiche d’autorisation remplie par le responsable légal. 

L’équipe s’engage à noter sur le document l’administration du traitement ainsi que dans le « Livret 
médical » prévu à cet effet, consultable par les parents et le RSAI l’administration du traitement :  

- Le jour et l’heure de l’administration du traitement,  
- La posologie,  
- Le nom et prénom de la personne ayant administré le traitement. 
 

La durée du traitement ne pourra pas être supérieur à 7 jours  
 
 

➢ Le P.A.I dans l’accueil inclusif 
 
Pour accueillir un enfant porteur de handicap ou de maladie chronique, une rencontre avec ses 
parents, l’infirmière « référent santé et accueil inclusif » et la directrice sera organisée afin 
d’établir un Projet d’Accueil Individualisé (PAI). 
 
Afin de le rendre effectif, le PAI doit être signé par l’ensemble des parties concernées ainsi que 
par le gestionnaire. 

 
Un PAI formalise une démarche d’accueil résultant d’une réflexion commune des différents 
intervenants impliqués dans la vie de l’enfant.  

 
Ce document organise, dans le respect des compétences de chacun et des besoins 
thérapeutiques de l’enfant, le projet d’accueil dans la collectivité et fixe les conditions 

d’intervention des partenaires.  
 
Peuvent être notamment précisées les conditions d’accueil et d’accompagnement spécifiques, 
les interventions médicales, paramédicales ou de soutien, leur durée, leur contenu, les méthodes 
employées, les aménagements souhaités…  
 
L’équipe signataire du PAI s’engage à noter dans le « livret médical », consultable par les parents 
et le médecin d’établissement :  

o Le jour et l’heure de l’administration du traitement,  
o La posologie,  
o Le nom et prénom de la personne ayant administré le traitement. 

 
Un protocole d’urgence élaboré et transmis par le médecin de l’enfant est joint dans son intégralité 
au PAI.  
Le protocole issu du PAI doit être réactualisé chaque année et chaque fois que la situation 
médicale de l’enfant change.  
 
Une réunion peut avoir lieu à la demande de l’une des parties signataires. 
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➢ Les mesures préventives d’hygiène générale et les mesures d’hygiène 
renforcées.  
(Annexe 6) 

 
L’hygiène est un ensemble de principes et de pratiques ayant pour but de préserver et d’améliorer 
la santé.  
L’application des règles d’hygiène a donc une place essentielle dans la prévention des maladies 
transmissibles en collectivité en luttant contre les sources de contamination et en réduisant les 
moyens de transmission. 
 

- Les mesures préventives d’hygiène générale portent sur l’hygiène individuelle, l’hygiène 
des locaux, des matériels et des équipements et l’hygiène alimentaire : 
 

o L’hygiène individuelle impose une hygiène corporelle, une tenue vestimentaire 
propre, des sur-chaussures notamment pour les parents… 

o L’hygiène des locaux, des matériels et des équipements est assurée par des 
techniques spécifiques de nettoyage, d’entretien et de désinfection.  

o L’hygiène et la sécurité alimentaire sont, quant à elles, encadrées par des règles 
liées aux normes « HACCP » (Hazard Analysis and Critical Control Point), ou 
Système d'Analyse des Dangers et Maîtrise des Points Critiques (ARMPC) selon la 
normalisation française. 

 
- Les mesures préventives d’hygiène sont dites « renforcées » en cas de maladies 

contagieuses, d’épidémie ou de crise sanitaire… 
 
Selon l’importance et l’évolution de la crise sanitaire, ce sont les services départementaux 
de la Protection Maternelle Infantile (PMI) et les Agences Régionales de Santé (ARS) qui 
communiquent à la structure les protocoles à appliquer.  

 
 

➢ Les mesures à prendre dans les situations d’urgence.  
(Annexe 7) 

 
Un protocole prévoit les précautions d’usage face à une situation d’urgence médicale mais aussi 
de mise en sûreté. 
 

- Pour les situations d’urgence médicale : appel au SAMU, le « 15 » et application des 
mesures de protection et de secours. 

 
- Pour les situations de mise en sûreté : 

 
o Risque attentat ou intrusion extérieure : évacuation ou mise à l’abri 
o Risque incendie ou inondation : évacuation et mise à l’abri 
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LES MODALITES d’INFORMATION ET DE 

 
 

➢ Les modalités d’information 
 
Les affichages à destination des parents : 

- Diverses informations générales à destination des parents et des professionnels(les) sont 
affichées et mises à jour régulièrement dans l’accueil de l’Espace Petite Enfance. 

- L’affichage dans les locaux de la crèche permet de communiquer aux parents des 
informations internes, organisationnelles (ex : présentation d’une stagiaire) et/ou 
événementielles (ex : fête, carnaval, sorties…). 

- Le Projet d’Etablissement du multi-accueil, le règlement de fonctionnement ainsi que le 
livret des protocoles médicaux sont consultables sur place ou à la demande. 

 

➢ La participation des familles à la vie de l’établissement 
 
Les parents sont invités à pénétrer dans les espaces de vie des enfants lors des accueils et des 
départs. Des temps de transmission sont proposés par les professionnelles pour échanger des 
informations sur la journée de l’enfant. 
 
Les parents peuvent également participer à des événements ponctuels (carnaval, fête de fin 
d’année, pique-nique, rencontres thématiques…) et proposer des animations adaptées aux 
enfants, sous validation de l’équipe et du gestionnaire. 
 
Enfin, l’équipe peut solliciter les parents pour accompagner les enfants lors de sorties extérieures. 
 
 

 
 

➢ L’assurance 
  
La Ville du Teich a souscrit une assurance annuelle qui couvre les risques sur les locaux, les 
personnels, les publics et dans le cadre des activités qui sont organisées par la structure.  
 
Cependant, cette assurance ne dégage pas la responsabilité civile de toutes personnes qui 
fréquentent la structure. 

 
➢ Le marquage des vêtements 
 
Malgré la vigilance de l’ensemble du personnel, il peut arriver d’échanger les vêtements des 
enfants. Il est fortement recommandé de marquer les vêtements et chaussures au nom de votre 
enfant afin de limiter les échanges et pertes. Chaque enfant dispose d’un casier nominatif pour y 
déposer ses affaires personnelles. 
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➢ Les objets  
 
La présence de bijoux ou d’objets de valeur dans la structure sont déconseillés par soucis de 
sécurité et pour éviter les risques de perte. 
Le gestionnaire n’est pas responsable de la perte ou de la détérioration des objets personnels 
apportés par l’enfant. 

 
Les objets personnels apportés par l’enfant devront répondre aux normes d’hygiène et de sécurité 
règlementaires 
 

➢ Respect des enfants, des autres et des lieux 
 
Les parents peuvent entrer dans les espaces de vie des enfants, en veillant cependant à ne pas 
perturber le fonctionnement du groupe et en respectant les mesures d’hygiène mises en place 
dans la structure. 
 
Il est demandé aux personnes qui accompagnent les parents de bien vouloir rester dans l’accueil 
de l’Espace Petite Enfance ou dans le hall d’accueil du multi accueil. 
 
Un espace extérieur est prévu pour stationner les poussettes et les vélos ; il est de la 
responsabilité des usagers de sécuriser le stationnement (antivol, cadenas…). 
 
Il est formellement interdit de fumer dans les locaux et les abords (cigarettes et cigarettes 
électroniques).  

 

 
Dans le cas où un parent se présenterait sous l’emprise de l’alcool ou sous l’effet de stupéfiants 
pour amener ou récupérer son enfant, en accord avec le gestionnaire, les professionnelles 
présentes ne laisseront pas partir l’enfant si sa sécurité n’est pas garantie.  
 
Elles tenteront de contacter une autre personne responsable de l’enfant pour venir le chercher et 
en en ultime recours elles préviendront la gendarmerie de Gujan-Mestras. 
 

 
Dans l’intérêt de l’enfant, au sein de l’Espace Petite Enfance, la communauté des adultes 
s’engage à garantir « sa sécurité », « sa santé », « pour assurer son éducation et permettre son 
développement dans le respect dû à sa personne ».  
Article 371-1 du code civil in Interdiction des violences éducatives ordinaires.  
 
(Annexe 8) : Les conduites à tenir et les mesures à prendre en cas de suspicion de maltraitance 
ou de situation présentant un danger pour l’enfant. 
 

➢ Recommandations 
 
L’Espace Petite Enfance, le Multi-Accueil, le Relais Petite Enfance et la Ludothèque Petite 
Enfance sont dotés d’un système de sécurité autorisant l’accès uniquement aux parents, 
personnes et professionnels ayant les codes d’accès. 
 
A chaque arrivée et départ, il est demandé aux familles et accompagnateurs des enfants de 
s’assurer du bon verrouillage des portes. 
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Je soussigné(e) ......................................................................................................................  
 
Parent(s) de l’enfant  ..............................................................................................................  
 
 
 
 Autorise l’équipe de la crèche à filmer et prendre des photos de mon enfant. 
Ces photos ou films seront destinés un usage interne à l’établissement. 
 
 
 Autorise mon enfant à sortir de l’établissement accompagné par les professionnels(les) de la 
petite enfance de la crèche : 

 À pied : ☐ oui ☐ non 

 En bus privé : ☐ oui ☐ non 
Conformément à l’article R.23.24-43-2, le gestionnaire garantit le taux d’encadrement de 2 professionnels minimum, 
avec 1 professionnel pour 5 enfants. 

 
 
 Autorise la directrice à utiliser et à conserver les données « CDAP » (Consultation du Dossier 
Allocataire par le Partenaire) ; 
 
 
 Autorise l’utilisation de l’interface FILOUE (fichier anonyme de conservation et de transmission 
des données à visée statistique) ; 
 
 
 Autorise la collecte, la conservation et le traitement des données personnelles me concernant 
et concernant mon enfant, strictement nécessaires à la gestion administrative de l’accueil, au 
suivi de la fréquentation, à la facturation et au respect des obligations légales et réglementaires, 
conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données (RGPD). 
 
 
 Je reconnais avoir été informé(e) de mes droits d’accès, de rectification et de suppression des 
données, que je peux exercer auprès de la direction de la structure. 
 
 
 Je certifie avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement, dont un exemplaire m’a 
été remis, et je m’engage à le respecter. 
 
 Le Teich, le ……………………………. 
 
 
 Signature du/des responsable(s) légal(ux) 
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DE PRISE EN CHARGE MEDICALE en cas d’urgence
 
 
 
Les parents seront informés dans les plus brefs délais de toute intervention des services de 
secours en cas de prise en charge médicale d’urgence. 
 
La directrice et/ou l’infirmière appliquent les protocoles mis en place avec le Médecin 
d’établissement pour répondre aux urgences. 
 
 
Les numéros de téléphone d’urgence sont affichés en évidence dans la structure. 
 
 
 
 
Je soussigné(e), …………………………………………, responsable(s) légal(aux) de 
l’enfant…………………………………………. autorise la directrice, son adjointe, l’infirmière ou 
l’auxiliaire de puériculture en continuité de direction : 
 
 
  A faire prendre en charge mon enfant par un service d’urgence (pompiers, SAMU…) ; 
 
 A transmettre le dossier médical de mon enfant au service d’urgence ;  
 
  A faire hospitaliser mon enfant en cas d’urgence. 
 
 
 
 
 Le Teich, le ……………………………. 
 
 
 Signature du/des responsable(s) légal(ux) 
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Multi-Accueil « La Pomme de Pin » 
05 56 22 80 39 / 06 20 47 35 86 
16 rue St André 
33470 LE TEICH 
 

A VENIR CHERCHER L’ENFANT 

(*sur présentation d’une pièce d’identité si nécessaire) 
 
Le personnel ne peut laisser partir votre enfant avec une personne non autorisée. En cas d’exception, veuillez nous 
donner une autorisation manuscrite, datée et signée, avec le nom et prénom de la personne ainsi que la date prévue. 

Nom, Prénom (Responsable légal(e)) 
 
 
 

 

 

 Domicile 
 

Travail 
 

 Portable 

Nom, Prénom (Responsable légal(e)) 
 
 
 

 

   

 


 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

   

 
 
 

Signature du/des responsable(s) légal(aux) 
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ANNEXE 9 : PROTOCOLES CONCERNANT LES SORTIES EN EXTERIEUR 
 
 
 

INFORMATIONS 
AUX FAMILLES 

LIEU D’ACCUEIL ENCADREMENT MOYEN DE TRANSPORT 
ET REPAS 

MATERIEL A 
PREVOIR 

 
- - Autorisation de 

sortie à faire signer 
par la famille 

-  
- - Solliciter les 

parents 
-  
- - Rôle de chacun 

des professionnels  

 
- - Adéquation 

entre les objectifs 
pédagogiques, la 
sécurité des 
enfants et les 
modalités 
d’accueil du lieu 
de la sortie 

 
- - 1 adulte pour 5 

enfants prévu par la 
loi 

-  
- - Nous privilégions le 

1 adulte pour 2 
enfants  

-  
- - Important qu’il y ait 

2 adultes minimum 
par sortie 

-  
- - Obligatoirement 1 

personne diplômée 
-  
- - Les stagiaires ne 

comptent pas dans 
l’effectif 

 
- - Déplacement à pied : les 

enfants sont tenus par la 
main ou installés dans une 
poussette  

-  
- - Déplacement en minibus : 

la conductrice doit être la 
directrice titulaire du Permis 
B  

-  
- - Véhicule assuré 
-  
- - Siège conforme aux âges 

des enfants  
-  
- - Repas froid pour les 

piques niques pour garantir 
la sécurité alimentaire 

 
- - Il est 

important de 
respecter une 
liste de choses 
à emporter 
afin de garantir 
la sécurité et 
le confort des 
enfants 
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